
Travailleurs frontaliers
par pays de travail ou de résidence 

62 172 Wallon·nes, la plupart salarié·es, 
travaillent dans un pays frontalier au 
30 juin 2025, soit 7 % de l’ensemble 
des salarié·es résidant en Wallonie
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Luxembourg France Allemagne Pays-Bas Total
Wallonie 355 33 419 490 99 34 363
Flandre 40 6 068 400 10 167 16 675
Bruxelles 53 481 25 270 829
Belgique 448 39 968 915 10 536 51 867

Luxembourg France Allemagne Pays-Bas Total
Wallonie 47 602 7 399 6 310 861 62 172
Flandre 837 888 388 20 499 22 612
Bruxelles 162 295 84 175 716
Belgique 48 601 8 582 6 782 21 535 85 500

Travailleurs frontaliers entrants

Travailleurs frontaliers sortants

Au 30 juin 2025, 72,7 % des travailleurs frontaliers belges sortants habitent en Wallonie. Parmi les sortants wallons, 
77 % travaillent au Grand-Duché de Luxembourg, 12 % en France et 10 % en Allemagne. En Flandre, la plupart des 
travailleurs frontaliers sortants (91 %) travaillent aux Pays-Bas.

À

(22 612) et viennent surtout des Pays-Bas (61 %) et de France (36 %). 

sortants (716).

Travailleurs frontaliers entrants et sortants par pays de résidence et région de travail

Sources : Institut national d’assurance maladie-invalidité (INAMI), 30 juin 2025

Fiche L019-TRAV.FRONT.PAYS - dernières données régionales disponibles au 01/03/2026
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stricto sensu

Les données de l’INAMI, disponibles par 
arrondissement belge et par pays de travail ou de 

arrondissement sur la base de l’adresse du bureau 

considérés comme travaillant dans l’arrondissement 


